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Gentiane jaune et différentes variétés de 
poacées. Ces milieux sont favorables à 
l’entomofaune, aux Lépidoptères et 
Orthoptères en particulier. Aucune espèce 
d’oiseau nicheuse, telle que le Tarier des prés, 
n’a été observée. 

A l’échelle des continuités écologiques : (0) 
Le secteur n’est pas repéré comme une 
continuité écologique fonctionnelle au sein des 
réseaux écologiques du territoire. En l’état, il est 
perméable. 

 

Paysage 

L’entrée avale du Fornet, au droit de la Route 
des Grandes Alpes (RD 902) est aujourd’hui 
caractérisée par sa silhouette bâtie étagée dans 
la pente de part et d’autre de la route. À l’amont 
de la route, l’ensemble bâti est mis en valeur par 
la prairie agricole qui donne à voir clairement le 
front bâti et son principe d’implantation sur le 
versant. 

Au regard de la perception du site (-) 
L’édification d’un parking souterrain au droit de 
la prairie va considérablement transformer la 
perception du lieu. La mise en œuvre d’un 
bâtiment enterré accueillant des véhicules 
nécessite la construction de voies d’accès en 
relation directe avec le réseau viaire existant. 
L’entrée/sortie du bâtiment impose une 
construction perceptible qui engendrera 
nécessairement le changement de statut de la 
prairie existante. Le motif agricole 
potentiellement perçu comme une prairie 
alpine naturelle sera changée en un motif 
“d’espace aménagé“, ponctuellement bâti, 
orientant le regard de l’automobiliste au 
détriment du motif bâti patrimonial. 

(r) 
Le projet d’aménagement veillera à rétablir un 
profil de terrain le plus proche possible des 
caractéristiques initiales et une couverture 
végétale herbacée des surfaces remodelées 
afin de maintenir la perception des pentes 
herbeuses et du versant rocheux aux yeux de 
l’usager de la route. 

Au regard de la qualité paysagère du site (-) 
Le hameau du Fornet est perçu, plus 
particulièrement depuis son entrée avale, 
comme une entité architecturale patrimoniale 
isolée sur le parcours de la montée au col de 
l’Iseran. La modification des caractéristiques 
paysagères de l’entrée ouest du hameau 
constitue une action délicate susceptible de 
modifier durablement la représentation 
emblématique du hameau. 

(r) 
Le transport et le stockage des déblais feront 
l’objet d’une réflexion visant à minimiser la 
distance de transport et à valoriser l’emprise du 
lieu de stockage d’un point de vue 
environnemental et paysager. 
Le(s) édicule(s) permettant l’accès aux 
stationnements depuis le réseau viaire existant 
devra être localisé à proximité immédiate de la 
limite bâtie du hameau existant, et présenter 
une typologie architecturale porteuse de sens 
vis-à-vis des représentations actuelles du lieu. 

Climat-Energie 

(0) 
Le projet de parking souterrain vise à sécuriser 
l’offre en stationnement du secteur du Fornet.  Il 
ne modifie pas la situation existante en terme de 
consommation d’énergie et d’émission de gaz à 
effet de serre. 

 

Pollutions et qualités 
des milieux 

Au regard des sols et des sous-sols : (-) 
L’aménagement du parking souterrain est 
susceptible d’augmenter les risques de 
pollution des sols et sous-sols et des milieux 
naturels par ruissellement des eaux pluviales. 

(r) 
La remise en état du site après travaux par un 
couvert végétal permettra d’éviter les 
ruissellements d’eaux pluviales. 

Au regard des déchets : (0) 
L’aménagement du parking souterrain est sans 
effet sur les déchets ménagers.  
Les déchets inertes résultant des travaux de 
terrassement seront valorisés dans le cadre de 
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5.4.5.4. Traduction des mesures de réduction dans les pièces réglementaires du PLU 

L’OAP thématique A / Dynamique écologique et adaptation au changement climatique des espaces 
urbains et le règlement de la zone Np traduisent réglementairement les mesures de réduction des 
incidences sur l’environnement des équipements prévus au sein du périmètre de l’OAP.  

Extrait de l’OAP thématique A / Dynamique écologique et adaptation au changement climatique des 
espaces urbains : 
Repérer les stations de plantes patrimoniales 

- Tout aménagement ou construction devra prendre en compte la présence des stations de plantes 
patrimoniales connues à ce jour sur le territoire communal, et le Cirse à feuilles variables (Cirsium 
heterophyllum) en particulier. Aussi, une prospection ciblée devra avoir lieu en saison végétative en 
préalable à la délivrance des autorisations nécessaires à la réalisation de l’aménagement ou de la 
construction. 

Prendre en compte les stations de plantes patrimoniales au travers de mesures d’évitement, réduction et 
compensation 

- Tout aménagement ou construction susceptible d’impacter une ou plusieurs stations de plantes 
patrimoniales devra mettre en œuvre des mesures d’évitement. En cas d’impossibilité de réaliser 
des mesures d’évitement (ce que le projet devra démontrer), des mesures de réduction et/ou 
compensation devront être mises en œuvre. La destruction de stations de plantes protégées devra 
être subordonnée à une demande de dérogation à la destruction d’espèces protégées (article L411-
2 du code de l’environnement) 

la remise en état du site ou stockés pour 
valorisation sur les secteurs dédiés sur la 
commune (zones Nm). 

Au regard du bruit : (0) 
L’aménagement du parking souterrain  
n’augmente pas les nuisances sonores, ils est 
sans incidence sur les ambiances sonores 
existantes. 

 

Ressources naturelles 
et usages 

Au regard de la ressource en eau : (0) 
L’aménagement du parking souterrain 
n’augmente pas les consommations d’eau, il est 
sans effets sur la ressource en eau. 

 
 

Au regard de la ressource du sol et sa valeur 
agronomique : (-) 
L’aménagement projeté consomme des sols à 
usage agricole.  

(r) 
Les sols à valeur agronomique seront préservés 
durant la phase de travaux et la remise en état 
permettra la reprise de l’activité agricole. 

Risques pour 
l’homme et la santé 

Au regard des risques naturels : (-) 
La zone NP se situe en zone rouge au P.P.R. de 
2018, non constructible en raison d’un aléa fort 
ou d’un aléa moyen sur le terrain non bâti. 

(r) 
Le règlement de la zone rouge du P.P.R. 
n’interdit pas l’aménagement de parkings 
souterrains.  

Au regard du registre des sols pollués : (0) 
Le secteur ne se situe pas sur ou à proximité 
d’un site potentiellement pollué recensé au 
registre des anciens sites industriels et activités 
de services. 

 

Au regard de la qualité de l’air et ses effets sur 
la santé humaine : (0) 
L’aménagement du parking souterrain ne 
contribue pas à l’augmentation des 
consommations énergétiques et ainsi des 
émissions de polluants atmosphériques et de 
GES.  

 
 

Au regard du bruit et ses effets sur la santé 
humaine : (0) 
La zone Np ne se situe pas au sein d’un secteur 
identifié par des nuisances sonores. 
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Extrait du règlement de la zone Np : 
L’aménagement des parkings sur les secteurs du Crêt et du Fornet est soumis aux conditions suivantes : 

- L’actualisation des données faune-flore-habitats de 2024 
- L’actualisation des stations connues en 2024 de Cirse à feuilles variables 
- La prise en compte des incidences éventuelles de l’aménagement du parking sur les habitats 

naturels, la faune et la flore et la définition de mesures d’évitement-réduction-compensation 
- La limitation des terrassements au strict nécessaire afin de préserver la valeur agronomique des sols 

existants 
- Lors des travaux de terrassement, les horizons A riches en matière organique seront séparés des 

horizons B et stockés en dehors des surfaces de terrassement afin de les réutiliser dans le cadre de 
la reconstitution de sols intéressants pour l’agriculture et la biodiversité 

- La végétalisation des surfaces terrassées après travaux à l’aide d’un semis composé des espèces 
végétales du site initial ou constitué de plantes indigènes (semis de Phytosem, Nungesser 
semences…) afin de reconstituer le couvert végétal initial exploité en prairie de fauche 

L’aménagement du parking du Fornet est soumis complémentairement aux conditions suivantes : 
- Le projet d’aménagement veillera à rétablir un profil de terrain le plus proche possible des 

caractéristiques initiales et une couverture végétale herbacée des surfaces remodelées afin de 
maintenir la perception des pentes herbeuses et du versant rocheux aux yeux de l’usager de la route. 

- Le transport et le stockage des déblais feront l’objet d’une réflexion visant à minimiser la distance 
de transport et à valoriser l’emprise du lieu de stockage d’un point de vue environnemental et 
paysager. 

- Le(s) édicule(s) permettant l’accès aux stationnements depuis le réseau viaire existant devra être 
localisé à proximité immédiate de la limite bâtie du hameau existant, et présenter une typologie 
architecturale porteuse de sens vis-à-vis des représentations actuelles du lieu. 

 
 
5.6. Les Emplacements Réservés 

Le projet de PLU compte 45 emplacements réservés présentés dans le tableau suivant avec l’analyse de 
leurs incidences sur l’environnement et la biodiversité en particulier. 

 

VOCATION NUMERO  SITUATION AU REGARD 
DES SOLS 

ANALYSE DES 
INCIDENCES SUR 

L’ENVIRONNEMENT 

Aménagement de voirie 
Emplacements 
Réservés n°9, 11a, 13, 
20, 21  

Ces 5 Emplacements 
Réservés occupent des 
surfaces artificialisées 
constituées de voiries 
existantes et de parking. 

 
 
Sans effet. 

Passages skieurs et 
aménagement du 
domaine skiable 

Emplacements 
Réservés n°7a, 7b et 
12 

Ces Emplacements Réservés 
visent à garantir dans le temps 
la disponibilité des secteurs 
permettant le passage des 
skieurs ou des engins de 
damage. Ils ne modifient pas 
l’existant. 

Sans effet. 

Front de neige de La 
Daille 

Emplacement Réservé 
n°2 

Cet Emplacement Réservé 
vise à garantir dans le temps 
la raquette d’arrivée du front 
de neige de la Daille dans le 
cadre d’organisation 
d’épreuves internationales. Il 
ne modifie pas l’existant. 

Sans effet 

Cheminements 
piétonniers 

Emplacements 
Réservés n°4, 5, 7a, 8, 
10, 11b,15 et 19 

Ces Emplacements Réservés 
occupent des voiries 
existantes ou encore un 
espace vert au sein d’une 
copropriété voire des 

Sans effet 
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cheminements existants sur le 
front de neige. 

Renaturation de la 
plaine de la Daille 

Emplacement Réservé 
n°6 

Cet Emplacement Réservé a 
pour objet de renaturer les 
surfaces artificialisées 
existantes en rive droite de 
l’Isère. 

Effet positif à terme 
sur la biodiversité, le 
paysage et les 
continuités 
piétonnes. 

Mise en sécurité de 
parkings existants 

Emplacements 
Réservés n°1, 14 et 22a  

Les Emplacements Réservés 
n°1 et 14 occupent des 
surfaces artificialisés ou 
faiblement végétalisés.  
L’Emplacement Réservé 
n°22a correspond à la zone 
Np de la daille pour laquelle 
des prescriptions 
réglementaires ont été 
définies dans l’OAP 
sectorielle n°6 

Sans effet ou effets 
pris en compte dans 
les prescriptions 
réglementaires de 
l’OAP sectorielle n°6. 

Aménagement d’un 
pôle mobilité à La Daille 

Emplacement Réservé 
n°22b 

Cet Emplacement Réservé 
occupe des surfaces 
artificialisées. 

Sans effet. 

Accès pour décharge à 
neige 

Emplacements 
Réservés des n°24 à 46 

Ces Emplacements Réservés 
visent à garantir dans le temps 
la disponibilité des secteurs 
permettant de stocker la 
neige après déneigement. Ils 
ne modifient pas l’existant. 

Sans effet. 

Total général 45   
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Chapitre 6 :  

INCIDENCES PREVISIBLES DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLU 
SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES ENVISAGEES POUR 
EVITER, REDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS NEGATIFS  
L’évaluation environnementale doit analyser les incidences directes, indirectes, temporaires, permanentes 
et cumulées du PLU sur l’environnement. Elle doit également comporter la présentation des mesures 
envisagées pour éviter, réduire et compenser s’il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en 
œuvre du plan sur l’environnement. 

Les paragraphes suivants présentent, pour chacune des thématiques environnementales décrites dans 
l’état initial de l’environnement, les éléments suivants : 

- Le rappel du contexte sur la commune de Val d’Isère  
- Le rappel des objectifs et orientations du PADD 
- Les incidences potentielles sur l’environnement 
- Les mesures d’évitement, réduction ou compensation 

Pour chacune des thématiques environnementales, l’analyse des incidences sur l’environnement et la 
description des mesures sont présentées sous la forme du tableau type suivant. 

 

6.1. Incidences du PLU sur la biodiversité et mesures 

6.1.1. Rappel du contexte sur Val d’Isère 

La commune de Val d’Isère possède un patrimoine naturel de qualité, représentés par de très nombreux 
réservoirs de biodiversité et des espaces complémentaires constitués des milieux forestiers, des prairies, 
et des cours d’eau et leurs cordons boisés rivulaires. 

Les réservoirs de biodiversité identifiés sur le territoire communal correspondent aux périmètres de la zone 
cœur du parc national de la Vanoise, des sites Natura 2000 du massif de la Vanoise et du réseau de vallons 
d’altitude à Caricion, de la réserve naturelle de la Bailletaz, des APPB du col de l’Iseran et de Grand Pré, 
des ZNIEFF de type 1 et des zones humides. 

 
6.1.2. Rappel des objectifs et orientations du PADD 

Orientation générale : Reconnaître la valeur des espaces naturels remarquables et leurs fonctionnalités 

Actions :  

- Classer les réservoirs de biodiversité et les protéger selon une hiérarchie liée à leurs statuts et leurs 
usages : périmètres Natura 2000/PNV zone coeur/réserves naturelles/ZNIEFF type1/APPB du col 
de l’Iseran ainsi que celui sur Grand Pré, par des protections tout en autorisant les constructions et 
aménagements nécessaires au fonctionnement du domaine skiable, dans son emprise actuelle et 
en étudiant un projet de valorisation du col de l’Iseran. 

- Repérer et protéger les corridors écologiques fonctionnels 

Incidences sur l’environnement  
Incidences positives (+), négatives (-), 
négligeables (0) 

Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Mesures  
évitement (e), réduction (r), compensation (c) 

(+) 
Description de l’incidence positive au 
regard de l’état initial et de son évolution en 
l’absence de PLU 
(-) 
Description de l’incidence négative 
(0) 
Description de l’incidence neutre (sans 
incidence) ou négligeable 

Direct 
Indirect 

Permanent 
Temporaire 

(e) 
Description de la mesure d’évitement  

(r) 

Description de la mesure de réduction 

(c) 

Description de la mesure de compensation 
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- Prendre en compte les autres continuités identifiées au SCoT, qui peuvent être considérées plus 
comme des coupures vertes au regard de la bonne perméabilité du territoire de Val d’Isère, 
l’urbanisation contenue sur des secteurs définis ne constituant pas un obstacle majeur au 
déplacement de la faune d’un versant à l’autre. 

- Intégrer les espaces « de nature ordinaire » : En confortant les usages agricoles, écologiques et 
paysagers des espaces ouverts et semi-ouverts constitutifs de la trame verte et bleue du territoire 
communal 

- Réduire, optimiser, ou tout du moins réguler, l’éclairage artificiel nocturne résidentiel et notamment 
celui des espaces extérieurs (« trame noire »), dans les secteurs à enjeux. 

 

6.1.3. Incidences et mesures 

Incidences sur l’environnement  
Incidences positives (+), négatives (-), 
négligeables (0) 

Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Mesures  
évitement (e), réduction (r), compensation (c) 

(+) 
Les espaces naturels d’intérêt majeur (cœur 
de PNV, sites Natura 2000, réserve naturelle 
de la Bailletaz, APPB) sont préservés par un 
classement en zone naturelle NA Secteur 
naturel et forestier destiné à la protection à 
long terme des milieux naturels et des 
paysages avec un règlement spécifique 
limitant strictement la constructibilité. Cette 
mesure est une évolution positive du PLU 
en vigueur. 

Direct Permanent 
 
 

(+) 
Les périmètres des zones humides ainsi que 
leurs espaces de fonctionnalité bénéficient 
de servitudes au titre de l’article L151-23 du 
CU, dont les règlements respectifs 
encadrent strictement les activités 
humaines. 
Ces mesures constituent une évolution 
positive du PLU en vigueur.  

Direct Permanent  

(+) 
Les périmètres des ZNIEFF de type 1 situés 
en dehors des secteurs de protection forte 
NA, bénéficient d’une servitude au titre de 
l’article L151-23 du CU.  
Dans ces secteurs, l’autorisation des travaux 
et aménagements autorisés est soumise à la 
réalisation d’une étude préalable faune-
flore-habitats incluant la prospection des 
espèces animales et végétales patrimoniales 
et démontrant l’absence d’incidences ou la 
mise en place de mesures de réduction et 
de compensation. 

Ces mesures constituent une évolution 
positive du PLU en vigueur, en 
permettant de prendre en compte ces 
périmètres dans l’aménagement du 
territoire et notamment au sein de la 
servitude du domaine skiable. 

Direct Permanent  

(+) 
Les stations des espèces végétales 
patrimoniales connues à ce jour, ont été 
cartographiées dans l’état initial de 
l’environnement. L’OAP thématique A 
Dynamique écologique et adaptation au 
changement climatique des espaces 

Direct Permanent  
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6.1.4. Conclusion sur les incidences du PLU sur la biodiversité 

En identifiant et classant par des zonages et règlements spécifiques les réservoirs de biodiversité, le PLU 
favorise leur protection sur le long terme. Les effets du PLU peuvent être considérés comme positifs. 

Le PLU consomme des espaces naturels et semi-naturels sur une superficie estimée à 9 948 m2. Les effets 
négatifs de cette consommation sont pris en compte au travers des nombreuses mesures décrites dans les 
OAP sectorielles et l’OAP thématique « dynamique écologique et adaptation au changement climatique 
des espaces urbains » visant à réduire les incidences et favoriser la biodiversité du territoire. Les zones Np 
bénéficient par ailleurs de prescriptions réglementaires spécifiques. 

  

urbanisés définit des prescriptions fortes en 
faveur de ces plantes permettant leur prise 
en compte dans l’ensemble des projets 
d’aménagement.  

(+) 
Les grands massifs forestiers du territoire 
communal sont préservés au travers du 
classement en zone naturelle N voire en 
EBC. 

Direct Permanent  

(+) 
Les rives des cours d’eau et les boisements 
rivulaires repérés à la trame verte et bleue 
sont classés en zone naturelle N assortie 
d’une servitude au titre de l’article L151-23 
du CU.  
Cette mesure est une évolution positive 
du PLU en vigueur. 

Direct Permanent 
 
 

(+) 
L’emprise du corridor écologique repéré 
par le SCOT sur le secteur de la Daille 
bénéficie d’une servitude au titre de l’article 
L151-23 du CU garantissant la préservation 
de ses fonctionnalités. Le corridor 
écologique identifié par le SCOT en amont 
du hameau du Laisinant occupe des milieux 
de prairie au sein d'un vaste ensemble 
naturel et agricole classé en zone Agricole 
AF non constructible. La localisation 
géographique de ce corridor ainsi que son 
classement au PLU ne justifient pas un 
repérage graphique complémentaire. 

Cette mesure est une évolution positive 
du PLU en vigueur. 

Direct Permanent  
 

(-) 
Les prairies agricoles ainsi que les espaces 
boisés consommés par les zones 
d’aménagement futur dont les projets n’ont 
pas encore été réalisés représentent une 
superficie estimée à 9 948 m2. Il s’agit des 
zones suivantes : 
- La zone Np de la Daille (3 161 m2) 
- La zone Np du Crêt (1 371 m2) 
- La zone Np du Fornet (2 216 m2) 
- La zone Ud de la Légettaz (1 700 m2) 
- La zone Ud de la montée de Bellevarde 

(1500 m2 résiduels) 

Direct Temporaire
Permanent 

(r) 
Les mesures en faveur de la végétalisation des 
espaces périphériques aux zones construites 
et décrites dans les OAP sectorielles et l’OAP 
thématique « dynamique écologique et 
adaptation au changement climatique des 
espaces urbains » participent à récréer des 
milieux de prairie et des milieux arborés.  
(r) 
Les zones Np bénéficient de prescriptions 
réglementaires particulières visant à 
reconstituer le couvert des prairies agricoles 
existantes. 
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6.2. Incidences du PLU sur le paysage et mesures 

6.2.1. Rappel du contexte sur Val d’Isère 

Dernier village de la vallée à 1850 mètres d’altitude et installée dans une ancienne vallée glaciaire, la station 
de Val d’Isère connaît aussi un développement important à partir des années 60. C’est à cette époque que 
les immeubles de « la Daille » sont construits par Jean Claude Bernard (Premier Grand Prix de Rome en 
1960). Ces immeubles ont reçu le label de patrimoine du XXe siècle, qui vise à reconnaître les édifices les 
plus significatifs qui ont été construits au cours de ce siècle. 

En 1984, la municipalité a souhaité relier la partie la plus ancienne du village au quartier nouveau : un 
ensemble de petits immeubles néo-traditionnels utilisant la pierre, les lauzes et les mélèzes est construit 
par l’architecte Chanéac. L’ensemble des constructions ultérieures adoptera cette référence. Un portique 
monumental (1985) avec colonnes de pierre signale l’entrée de ce nouveau quartier. 

Aujourd’hui avec ses 28000 lits et son prestigieux domaine skiable, Val d’Isère décline tous les types 
architecturaux présents dans les stations de sports d’hiver. (…) 

On notera également que la vallée de la haute Tarentaise accueille les « Chemins du Baroque » reliant un 
ensemble d’édifices religieux de style baroque, que l’on distingue souvent de loin par leurs clochers à 
bulbe. 

Enfin, les deux cols qui marquent la limite de la vallée : le col du Petit-Saint-Bernard (2188 mètres) à l’ouest 
et le col de l’Iseran (2764 mètres) à l’est, sont aussi des attraits touristiques importants. (…) 

Le col de l’Iseran est le col le plus haut d’Europe. Associé au belvédère situé quelques kilomètres en aval, 
ces sites classés offrent un panorama éblouissant sur les massifs de la Vanoise. 

(Source : extrait publié sur le site de la DREAL AURA le 24/07/2017). 

 

6.2.2. Rappel des objectifs et orientations du PADD 

Parmi les différents axes, objectifs et actions déclinés dans le PADD, plusieurs éléments participent à 
l’amélioration des qualités paysagères présentes sur le territoire communal. Ces éléments peuvent être 
classés en plusieurs registres qui conditionnent à la fois la transformation physique de l’espace habité et 
l’usage qu’en font les habitants, visiteurs et touristes. 

Concernant la structuration du tissu bâti et la qualité des ambiances urbaines et paysagères, les 
actions préconisées par le PADD sont les suivantes : 

Axe 1 - Objectif I-1 – 4 

Structurer et animer les espaces publics du centre-station, profitant aux populations touristiques mais aussi 
permanente 

- Maintenir et mettre en scène les vues emblématiques présentes au sein du tissu urbain Connecter 
le pôle de la Daille au centre de la station en requalifiant les berges de l’Isère et en aménageant 
une continuité d’espaces publics. 

- Limiter la présence de l’automobile dans les cœurs urbains tout en développant la trame piétonne 
en terme de confort et d’optimisation des connexions internes et externes à la station.  

- Favoriser le développement de rez-de-chaussée actifs : valorisation de l’ambiance urbaine. 

- Connecter le pôle de la Daille au centre de la station en requalifiant les berges de l’Isère et en 
aménageant une continuité d’espaces publics. 

- Aménager qualitativement les sites d’accueil des manifestations. 

Concernant l’organisation des différents modes de mobilité et la place de la voiture au cœur de la 
station, le PADD fixe des objectifs ambitieux susceptibles d’apaiser le cœur de station et de retrouver des 
surfaces pouvant potentiellement permettre de développer des structures végétales au sein du tissu bâti. 
Parmi les actions définies, on peut citer : 

Axe 1 - Objectif I-3 – 6 

Tendre vers une mobilité plus durable à l’échelle de la station pour viser des séjours touristiques sans 
voiture 
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- Rationnaliser les stationnements publics existants et les exigences futures vis-à-vis des projets 
proposés. 

- Organiser le report modal en faveur du transport collectif entre la Daille et le centre de la station. 

Axe 1 - Objectif I-3 – 7 

Construire un projet à l’échelle du piéton pour limiter les déplacements motorisés 

- Requalifier l’espace public piéton dans les polarités urbaines notamment en élargissant l’espace 
public par un travail sur les bandes de recul des bâtiments par rapport au domaine public. 

- Structurer et requalifier les parcours piétons entre la Daille et le cœur de la station. 

- Créer de nouvelles liaisons piétonnes urbaines de façon à faciliter l’accès aux différentes polarités 
du tissu urbain. 

Concernant le développement des strates végétales à l’intérieur du tissu bâti participant à la qualité 
des ambiances urbaines, à la lutte contre les îlots de chaleur et au confort climatique de l’espace bâti, les 
actions suivantes peuvent être citées : 

Axe 2 - Objectif II-1 – 1 

S’adapter aux variations des phénomènes naturels dans l’aménagement du territoire 

- Tenir compte des effets du changement climatique sur le milieu alpin en s’appuyant notamment 
sur la trame verte et bleue 

Axe 2 - Objectif II-1 – 3 

Agir sur le développement urbain pour limiter son impact environnemental 

- Maintenir, voire développer, la biodiversité aux franges du tissu urbain. 

- Tenir compte de la trame verte existante dans les aménagements et constructions projetées. 

- Privilégier la plantation de structures végétales pluristratifiées et adaptées aux évolutions actuelles 
du climat pour combattre notamment la présence d’îlots de chaleur. 

- Favoriser la continuité des sols vivants de pleine terre au sein de l’enveloppe urbaine. 

- Établir une gestion de l’eau raisonnée et économe, capable de favoriser la croissance du végétal à 
l’aide, notamment, de principes rustiques d’irrigation et d’infiltration. 

- Stopper l’étalement urbain en dehors des espaces préférentiels de densification. 

Concernant le maintien des motifs paysagers liés à l’activité agricoles, une prise de conscience est 
énoncée dans le PADD visant à la fois à pérenniser les surfaces agricoles de fond de vallée et à maintenir 
l’usage des prairies d’altitudes par les pratiques d’agro-pastoralisme. Bien que, proportionnellement, le 
poids économique de l’activité agricole soit sans commune mesure avec celui de l’activité touristique, 
l’identité paysagère de la commune, qui contribue pour parti à son attractivité touristique, est largement 
fondée sur les motifs paysagers liés aux pratiques agricoles. Dans ce cadre, le PADD défini les objectifs et 
actions suivantes : 

Axe 2 - Objectif II-1 – 2 

Pérenniser l’activité agricole en prenant en compte la réalité et les spécificités du territoire montagnard 

- Tenir compte de la valeur paysagère et/ou environnementale de certains espaces agricoles. 

- Préserver les alpages dans leurs différentes dimensions (économiques, sociales, paysagères). 

Concernant la préservation du cadre architectural et paysager de la commune, le PADD fixe quelques 
orientations qui recoupent nécessairement quelques unes des ambitions énoncées ci-avant. 

Axe 2 - Objectif II-2 – 4 

Valoriser le cadre paysager, atout majeur d’un territoire d’exception, qu’il soit naturel ou bâti, et définir des 
limites claires d’urbanisation 

- Préserver et valoriser les motifs paysagers emblématiques (prairies agricoles en fond de vallée, 
domaine pastorale d’altitude, patrimoines et fronts bâtis remarquables, haut lieu du patrimoine 
naturel…) . 
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- Renforcer la lisibilité et le sens des limites d’urbanisation. 

- Localiser des sites et définir les modalités de stockage des matériaux issus des travaux 
d’aménagement du domaine bâti et du domaine skiable. 

Axe 2 - Objectif II-2 – 6 

Privilégier des formes urbaines et architecturales économes en foncier… mais adaptées aux différents 
contextes paysagers 

Renforcer le traitement paysager des espaces libres dans les projets en : 

- Favorisant la place du végétal et limiter l’impact des constructions en périphérie (meilleure intégration 
via des espaces de pleine terre) 

- Encourageant la végétalisation et/ou la perméabilité des espaces fonctionnels (accès, stationnements, 
…) 

Axe 2 - Objectif II-2 – 10 

Renforcer le tourisme estival en s'appuyant sur les atouts de la commune 

- En maillant ses sentiers entre les différentes unités urbaines et en réfléchissant à une liaison avec 
Tignes. 

- En valorisant les alpages (réhabilitation des anciens chalets, limitation des terrassements sur 
certains secteurs…) 

- En développant les liaisons douces le long de l’Isère, de l’entrée de la commune en direction du 
Fornet, axe fort de mise en valeur des paysages avalins 

Axe 2 - Objectif II-2 – 11 

Reconnaître la valeur des espaces naturels remarquables et leurs fonctionnalités 

- Conforter les usages agricoles, écologiques et paysagers des espaces ouverts et semi-ouverts 
constitutifs de la trame verte et bleue du territoire communal 

Ainsi les divers axes et objectifs développés dans le PADD contribuent, parfois de manière indirecte, à la 
poursuite des objectifs de qualité paysagère. 

 

6.2.3. Incidences et mesures 

Incidences sur l’environnement  
Incidences positives (+), négatives (-), 
négligeables (0) 

Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Mesures  
évitement (e), réduction (r), compensation (c) 

(+) 
La délimitation “d’espaces préférentiels de 
densification“ afin de limiter voir de stopper 
l’étalement urbain sur les espaces naturelles 
ou les surfaces à vocation agricole, constitue 
un objectif permettant de maintenir en l’état 
les motifs paysagers constituant la frange 
des ensembles bâtis. 

Direct 

Permanent 
(tant que 
l’objectif 
politique est 
maintenu) 

Ce principe de gestion du tissu bâti n’est 
cependant positif que s’il est accompagné de 
critère qualitatif permettant d’orienter la 
densification urbaine. L’emprise et la 
proportion d’espaces publics animés et 
plantés ainsi que leur mise en réseau par des 
parcours piétons qualitatifs et sécurisés, 
restent un impératif pour obtenir une 
densification heureuse du tissu bâti. 

(-) 
L’élaboration des différentes OAP, qui 
orientent au cas par cas la transformation de 
sites aujourd’hui non bâtis, contribuent à 
étendre l’emprise du domaine bâti 
artificialisé. Les périmètres choisis, que ce 
soit pour développer des infrastructures de 
service (parking…) ou des bâtiments 
d’habitation, réduit le nombre d’espaces 
non bâtis au sein de l’enveloppe urbaine. La 
densification qui s’opère ainsi transforme les 
lieux sans nécessairement prendre en 

Direct Permanent 

(r)  
Les mesures liées à la prise en compte des 
objectifs de qualité paysagère. La principale 
mesure étant de prendre en compte les 
qualités préexistantes du site de projet et 
caractériser les relations urbaines, paysagères 
et d’usages que le site entretient avec ses 
espaces riverains. 
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6.2.4. Conclusion sur les incidences du PLU sur le paysage 

Les objectifs de qualité paysagère sont pris en compte par le PLU sous différentes formes. Le plus évident 
est énoncé dans le PADD : 

“Valoriser le cadre paysager, atout majeur d’un territoire d’exception, qu’il soit naturel ou bâti, et définir des 
limites claires d’urbanisation“. 

Toutefois bon nombre d’autres mesures participent à la prise en compte des qualités paysagères du 
territoire communal de façon parfois indirecte. L’organisation des différents modes de déplacements et la 
promotion du transport collectif devrait réduire la place de l’automobile dans la station et apaiser ainsi 
l’ambiance urbaine. Ceci permettant par la même occasion de retrouver des espaces potentiels pour 
requalifier l’espaces publics (extension et sécurisation de la trame piétonne, développement de la trame 
verte dans le tissu bâti…). 

Le fait de qualifier réglementairement les espaces naturels et les surfaces dédiées à l’activité agricole au 
sein du domaine skiable, montre le souhait de la collectivité d’afficher la multiplicité de la nature et des 
usages de la montagne et de retrouver certaines interrelations valorisantes. Parmi celle-ci le paysage 
constitue l’objet de médiation par excellence. 

À l’avenir, l’énergie déjà engagée pour la transformation progressive du territoire répondant aux mutations 
contemporaines de la société et de notre environnement, pourrait avantageusement, du point de vue du 
paysage, prendre en compte les réalités, les motifs et les perceptions estivales du territoire communal et 
des lieux qui le composent. Le développement de cet “imaginaire estivale“ de la station est aujourd’hui 
plus que nécessaire. Ceci pour parvenir à construire une image paysagère qui reflète véritablement les 
fondements montagnards du site et la culture de ses habitants directement liée à l’alternance des saisons. 

 
 
 

6.3. Incidences du PLU sur le climat et l’énergie 

6.3.1. Rappel du contexte sur Val d’Isère 

Le secteur résidentiel et l’activité touristique constituent les plus gros consommateurs d’énergie à l’échelle 
du territoire.  

compte les qualités paysagères et les 
usages urbains qui s’y déploient. 

(+) 
L’élaboration des différentes OAP, qui 
orientent au cas par cas la transformation de 
sites aujourd’hui bâtis, contribue à 
requalifier l’espace urbain. La 
démolition/reconstruction d’un ensemble 
bâti permet de requalifier, de sécuriser voire 
d’étendre la trame viaire, pour favoriser les 
perméabilités piétonnes nécessaires au bon 
fonctionnement du tissu urbain. 

Directe Permanent 

Le principe de la rénovation urbaine est 
intéressant pour peu que la collectivité se 
saisisse de cette opportunité de 
réorganisation et d’enrichissement de 
l’espace public dans le cadre du 
développement d’un bien commun. 
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Concernant les polluants atmosphériques, les données de l’ORCAE montrent qu’ils se concentrent sur les 
principaux axes routiers du territoire. 

Les émissions de GES sont induites principalement par les combustions énergétiques (chauffage, 
transports routiers).  

 

6.3.2. Rappel des objectifs et orientations du PADD 

Orientation générale : Agir sur le développement urbain pour limiter son impact environnemental 

Actions :  

- Limiter le recours aux énergies non renouvelables : rechercher la sobriété énergétique dans les 
nouveaux projets avec la mise en place de règles incitatives, la prise en compte des masques 
solaires 

- Prendre en compte la nécessaire adaptation au changement climatique et améliorer le confort 
climatique 

- Maîtriser les besoins énergétiques en stoppant l’étalement urbain en dehors des espaces 
préférentiels de densification, qui sont générateurs de déplacements individuels motorisés  

- Limiter l’empreinte carbone du développement urbain  

 

6.3.3. Incidences et mesures 
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6.3.4. Conclusion sur les incidences du PLU sur le climat et l’énergie 

Le PLU a pour objectif de maintenir la population permanente en améliorant les conditions d’accès au 
logement résidentiel, et de permettre aux actifs saisonniers de se loger. Il vise par ailleurs à maintenir 
globalement la capacité d’accueil actuelle en lits touristiques en compensant notamment l’érosion du parc 
des lits professionnels. Le PLU n’augmente pas de manière significative le nombre de logements 
permanents ou touristiques.  

Par ailleurs, en favorisant les opérations de renouvellement urbain, le projet de PLU vise la sobriété 
énergétique, limitant ainsi les consommations énergétiques – notamment fossiles - et les émissions de gaz 
à effet de serre induites.  

Concernant les déplacements, seconde source principale d’émission de gaz à effet de serre sur le territoire 
après le secteur résidentiel, le PLU s’est doté des outils réglementaires visant à favoriser les transports en 
commun et les modes actifs depuis l’entrée de la station à la Daille. Ces mesures, complétées des 
dispositions réglementaires des OAP sectorielles et de l’OAP thématique « dynamique écologique et 
adaptation au changement climatique des espaces urbains » en faveur des énergies renouvelables et de la 
sobriété énergétique, constituent des mesures de réduction aux émissions de gaz à effet de serre 
potentiellement générées par le projet de PLU. 
 

  

Incidences sur l’environnement  
Incidences positives (+), négatives (-), 
négligeables (0) 

Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Mesures  
évitement (e), réduction (r), compensation (c) 

(-) 
Le développement résidentiel (80 
logements pour les résidents permanents et 
150 logements saisonniers) et le 
confortement de l’activité touristique 
induisent des consommations d’énergie liés 
aux déplacements motorisés et aux besoins 
des bâtiments et équipements.   

Les consommations énergétiques 
augmentent les émissions de polluants et de 
gaz à effet de serre dans l’atmosphère. 

Direct Saisonnier 

(r) 
Le positionnement stratégique des 
principales zones de développement 
résidentiel et touristique au cœur du centre 
urbain permet de limiter les consommations 
énergétiques induites par les déplacements 
motorisés en facilitant l’accès à l’ensemble des 
services et au domaine skiable.  
(r) 
Les zones d’urbanisation future occupent 
majoritairement des surfaces déjà 
artificialisées. Ces opérations de 
renouvellement urbain, en réhabilitant des 
bâtiments anciens ou en reconstruisant de 
nouvelles résidences aux normes 
énergétiques en vigueur, constituent un 
puissant levier en faveur de la réduction des 
consommations d’énergie notamment fossiles 
et ainsi de la réduction des émissions de GES. 
(r) 
Val d’Isère vise par ailleurs à tendre vers une 
station sans voiture. Ainsi, le PLU prévoit le 
report modal adapté et fonctionnel en entrée 
de station au travers d’aménagements 
facilitant le stockage des voitures 
individuelles et le relais par des transports en 
commun et des continuités piétonnes. 
(r) 
Les OAP sectorielles des zones d’urbanisation 
future intègrent des prescriptions en faveur 
des continuités piétonnes. 
(r) 
Les OAP sectorielles des zones d’urbanisation 
future et l’OAP thématique « dynamique 
écologique et adaptation au changement 
climatique des espaces urbains » intègrent 
des prescriptions en faveur des énergies 
renouvelables et de la sobriété énergétique. 
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6.4. Incidences du PLU sur les pollutions et qualités des milieux 

6.4.1. Rappel du contexte sur Val d’Isère 

Les rejets domestiques sont très majoritairement collectés via le réseau d’assainissement collectif et dirigés 
et traités à la station d’épuration de la Daille. Huit abonnés resteront en assainissement non collectif à très 
long terme, soit 1% des habitations. La station d’épuration va être modernisée afin de répondre aux 
exigences règlementaires.  

Les anciens sites industriels susceptibles de polluer les sols et les sous-sols sont répertoriés et 
cartographiés. 

La gestion des déchets ménagers relève de la CC de Haute Tarentaise et les filières de tri sélectif – y compris 
de compostage collectif – sont organisées. 

6.4.2. Rappel des objectifs et orientations du PADD 

Orientation générale :  

- Agir sur le développement urbain pour limiter son impact environnemental 

- Réduire les sources de pollution 

Actions :  

- Inciter la réduction des déchets  

- Achever la mise en séparatif des réseaux, et la maintenance. 

- Encourager l’infiltration des eaux pluviales sur site pour limiter le recours aux réseaux de collecte 
qui assèchent les sols, notamment sur les périphéries urbaines (Légettaz, …) 

 

6.4.3. Incidences et mesures 

Incidences sur l’environnement  
Incidences positives (+), négatives (-), 
négligeables (0) 

Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Mesures  
évitement (e), réduction (r), compensation (c) 

(-) 
Le développement résidentiel et touristique 
augmente les rejets d’eaux usées.   

Direct Saisonnier  

(r) 
L’ouverture à l’urbanisation de nouvelles 
zones urbaine est conditionnée au 
raccordement à l’assainissement collectif 
quand il existe. Des dispositions 
réglementaires encadrent l’assainissement 
non collectif.  

La STEP de la Daille va être rénovée et 
redimensionnée afin d’accueillir les flux 
supplémentaires dans le respect des normes 
environnementales en vigueur. 

(-) 
L’aménagement de nouvelles zones bâties 
augmente les rejets d’eaux pluviales.   

Direct Permanent 

(r) 
Les annexes sanitaires du PLU ainsi que le 
règlement écrit et les OAP sectorielles 
encadrent la gestion des eaux pluviales des 
zones d’urbanisation future. 

(r) 
La végétalisation des zones d’urbanisation 
future, telle que définie dans les OAP 
sectorielles et le règlement des zones U, 
contribue à favoriser l’infiltration et à limiter 
l’imperméabilisation des sols. 

(-) 
Le développement résidentiel et touristique 
augmente la production de déchets 
ménagers.   

Direct Saisonnier  

(r) 
Les filières de collecte et de traitement en 
place sur le territoire prendront en charge les 
tonnages supplémentaires. En cas de besoin, 
des Points d’Apport Volontaire 
supplémentaires seront aménagés. 
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6.4.4. Conclusion sur les incidences du PLU sur les pollutions et qualités des milieux 

Les nuisances induites par le PLU sur la qualité des milieux et les pollutions générées sont atténuées par 
les dispositions réglementaires du règlement écrit et de l’ensemble des OAP. 

 

6.5. Incidences du PLU sur les ressources naturelles et les usages 

6.5.1. Rappel du contexte sur Val d’Isère 

En l’état des connaissances, aucun conflit d’usage n’apparaît sur la ressource en eau. L’usage principal est 
l’Alimentation en Eau Potable suivi de la production de neige de culture. Les usages de production 
hydroélectrique sont réalisés en tenant compte des besoins des milieux aquatiques (respect des débits 
réservés). 

La forêt offre de multiples fonctions, tant écologiques qu’humaines notamment en prévention des risques 
naturels (forêts de protection). 

 
6.5.2. Rappel des objectifs et orientations du PADD 

Orientation générale : Concevoir un développement urbain et touristique compatible avec la ressource en 
eau 

Actions :  

Préserver la ressource en eau disponible et mobilisable 

Concilier les différents usages de l’eau (AEP, neige de culture, hydro-électricité) avec les besoins des 
milieux aquatiques 

 

6.5.3. Incidences et mesures 

(-) 
Le développement résidentiel et touristique 
augmente la production de déchets inertes 
(terrassements).   

Indirect Temporaire  

(r) 
Le PLU conforte l’existence des zones de 
stockage situées en entrée de la Daille, au 
Crêt et au Laisinant en créant des zones 
dédiées (Nm). 

Incidences sur l’environnement  
Incidences positives (+), négatives (-), 
négligeables (0) 

Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Mesures  
évitement (e), réduction (r), compensation (c) 

(-) 
Le développement résidentiel et touristique 
augmente les besoins en eau potable   

Direct Saisonnier 

(r) 
Les données disponibles montrent que la 
ressource en eau mobilisable couvre les 
besoins futurs de la population permanente et 
touristique y compris en période de pointe.  

(-) 
Les zones Np de la Daille, du Crêt et du 
Fornet consomment des sols à usage 
agricole.   

Direct Temporaire 

(r) 
Le PLU préserve de vastes superficies de 
prairies agricoles en fond de vallée et en 
altitude (alpages).  
(r) 
Les secteurs de prairie agricole consommés 
par les zones Np du PLU seront reconstituées 
après travaux. 
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6.5.4. Conclusion sur les incidences du PLU sur les ressources naturelles et les 
usages 

Les incidences du PLU sur la ressource en eau sont anticipées via le programme de travaux du SDAEP de 
décembre 2024 visant à optimiser la ressource au travers de travaux sur les réseaux et les ouvrages 
existants. 

Les ressources du sol (agricoles et forestières) sont bien prises en compte par le PLU au travers de mesures 
de protection et de mesures de réduction. L’imperméabilisation potentielle des secteurs non artificialisés 
en immobilier libre situés au cœur du tissu bâti est compensée par le projet de désimperméabilisation des 
berges de l’Isère. 

 

6.6. Incidences du PLU sur les risques pour l’homme et la santé 

6.6.1. Rappel du contexte sur Val d’Isère 

La qualité physicochimique et bactériologique de l’eau distribuée est bonne. 

La commune de Val d’Isère est couverte par un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (P.P.R.) 
approuvé le 27 avril 2006 et composé d'un volet montagne et d'un volet inondation pour l'Isère et la 
Calabourdane. Une révision générale du volet montagne du P.P.R. est en cours d'élaboration. Certaines 
dispositions ont été approuvées par anticipation le 30 avril 2018. Suite à un jugement du tribunal 
administratif, la réglementation à appliquer à Val d’Isère est la plus contraignante de ces deux P.P.R. 

  

(-) 
Les secteurs en immobilier libre du centre 
urbain et constitués d’un couvert végétal 
sont susceptibles d’être imperméabilisés en 
cas de construction.   

Direct Permanent  

(r) 
Les mesures en faveur de la végétalisation 
décrites dans les OAP sectorielles et l’OAP 
thématique « dynamique écologique et 
adaptation au changement climatique des 
espaces urbains » ainsi que le règlement des 
zones U participent à récréer des milieux 
arborés au sein des zones d’urbanisation 
future. 
(c) 
L’ER n°6 a pour objectif de renaturer des 
surfaces aujourd’hui artificialisées par la 
présence d’un parking aérien. Cette mesure, 
qui vise la revégétalisation d’un secteur 
riverain de l’Isère, compense la 
consommation avérée (montée de Bellevarde 
et zone Ud de la Légettaz) et potentielle des 
petites surfaces non artificialisées présentes 
au sein du tissu bâti. 

(0) 
En classant les superficies forestières du 
territoire communal en zone naturelle N et 
en EBC, et en préservant l’ensemble des 
boisements rivulaires des cours d’eau, le 
PLU conforte les usages écologiques et de 
protection de la forêt.  

Direct Permanent   
 

(-) 
Le secteur d’urbanisation future de la 
montée de Bellevarde consomme des 
espaces boisés résiduels sur une superficie 
estimée à 1500 m2. Le boisement concerné 
n’est pas repéré comme une forêt de 
production ou de protection. 

Direct Permanent  

(r) 
Les mesures en faveur de la végétalisation des 
espaces périphériques aux zones construites 
et décrites dans les OAP sectorielles et l’OAP 
thématique « dynamique écologique et 
adaptation au changement climatique des 
espaces urbains » participent à récréer des 
milieux arborés au sein des zones 
d’urbanisation future. 
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6.6.2. Rappel des objectifs et orientations du PADD 

Orientation générale : S’adapter aux variations des phénomènes naturels dans l’aménagement du territoire 

Actions :  

- Prendre en compte les P.P.R. opposables 

- Tenir compte des effets du changement climatique sur le milieu alpin, en s’appuyant notamment 
sur la trame verte et bleue  

 

6.6.3. Incidences et mesures 

 

 

6.6.4. Conclusion sur les incidences du PLU sur les risques pour l’homme et la santé 

Les risques pour l’homme et la santé sont pris en compte par le PLU au travers de dispositions 
réglementaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Incidences sur l’environnement  
Incidences positives (+), négatives (-), 
négligeables (0) 

Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Mesures  
évitement (e), réduction (r), compensation (c) 

(-) 
Plusieurs secteurs d’urbanisation future ou 
urbanisables sont situés au sein de secteurs 
sur lesquels sont identifiés des aléas 
naturels.   

Direct Permanent  

(r) 
Des prescriptions réglementaires encadrent 
l’ouverture à l’urbanisation des secteurs 
concernés. 

(0) 
Le PLU, en maîtrisant l’ensemble des rejets 
domestiques et industriels dans le milieu 
naturel, est sans effet sur les risques 
sanitaires potentiellement liés à 
l’alimentation en eau potable. 
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Chapitre 7 :  
ANALYSE DES INCIDENCES NATURA 2000  

7.1. Rappel du cadre réglementaire 

L’évaluation des incidences Natura 2000 est proportionnée à l'importance du document et aux enjeux de 
conservation des habitats et des espèces en présence. 

L’article R.414-23 du code de l’environnement précise le contenu du dossier d’évaluation des incidences 
Natura 2000 dans le cadre des dossiers de planification : 

- Une présentation simplifiée du document de planification accompagné d'une carte permettant de 
localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 2000 
susceptibles d'être concernés par ces effets  

- Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification est ou non 
susceptible d'avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000. Dans l'affirmative, cet 
exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature 
et de l'importance du document de planification, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de 
la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000, de la topographie, de l'hydrographie, du 
fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et de leurs 
objectifs de conservation 

- Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier 
comprend également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que 
le document de planification peut avoir, individuellement ou en raison de ses effets cumulés avec 
d'autres documents de planification dont est responsable l'autorité chargée d'approuver le 
document de planification sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont 
justifié la désignation du ou des sites 

- S'il résulte de l'analyse préalable que le document de planification peut avoir des effets significatifs 
dommageables, pendant ou après sa réalisation ou pendant la durée de la validité du document 
de planification, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la 
désignation du ou des sites, le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour 
supprimer ou réduire ces effets dommageables.  

Lorsque, malgré les mesures prévues, des effets significatifs dommageables subsistent sur l'état de 
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier 
d'évaluation expose, en outre :  

- La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il n'existe pas 
d'autre solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier l'approbation du 
document de planification  

- La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures 
prévues ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une 
compensation efficace et proportionnée au regard de l'atteinte portée aux objectifs de 
conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la cohérence globale du 
réseau Natura 2000.  

- L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures 
compensatoires. 

7.2. Evaluation préliminaire des incidences du PLU sur le site Natura 
2000 du massif de la Vanoise 

7.2.1. Les habitats et les espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000 du 
massif de la Vanoise 
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Le massif de la Vanoise a été désigné sous l’appellation site Natura 2000 FR8201783 « Massif de la 
Vanoise » par arrêté ministériel du 17 octobre 2008 en zone spéciale de conservation (ZSC) au titre de la 
directive Habitat. Le massif a également été désigné en zone de protection spéciale (ZPS) au titre de la 
directive Oiseaux par arrêté ministériel du 29 février 1988 modifié par l’arrêté du 03 septembre 2018 sous 
l’appellation FR8210032. Outre le cœur du Parc de la Vanoise, le périmètre de la ZSC comprend la réserve 
biologique domaniale de la Dent du Villard. 

La carte suivante présente la localisation l’emprise du périmètre du site Natura 2000 du massif de la Vanoise 
sur la commune de Val d’Isère (Source : DREAL Auvergne Rhône-Alpes). 

 

Emprise du site Natura 2000 du massif de la Vanoise sur la commune de Val d’Isère 

Le tableau suivant présente la liste des habitats naturels ayant justifié la désignation du site au titre de la 
Directive Habitat. 

Habitats d’intérêt communautaire 

N° Habitat Dénomination 

3140 Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 
3220 Rivière alpine avec végétation ripicole herbacée 
3230 Rivière alpine avec végétation ripicole ligneuse à Myricaria germanica 
3240 Rivière alpine avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaeagnos 
4060 Landes alpines et boréales 
4080 Fourrés de Salix spp. subarctiques 
6150 Pelouses boréo-alpines siliceuses 
6170 Pelouses calcaires alpines et subalpines 

6230 Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrat siliceux des zones 
montagnardes 

6430 Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 
6520 Prairies de fauche de montagne 
7110 Tourbières hautes actives 
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7140 Tourbières de transition et tremblantes 
7220 Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion) 
7230 Tourbières basses alcalines 
7240 Formations pionnières alpines du Caricion bicoloris-atrofuscae 

8110 Eboulis siliceux de l’étage montagnard à nival (Andosacetalia alpinae et Galeopsietalia 
ladani) 

8120 Eboulis calcaires et de schistes calcaires des étages montagnard à alpin (Thlaspietea 
rotundifolii) 

8210 Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 
8220 Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 

8230 
Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-
Veronicion dillenii 

8340 Glaciers permanents 
9410 Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea) 
9420 Forêts alpines à Larix decidua et/ou Pinus cembra 
9430 Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata (sur substrat gypseux ou calcaire) 

 
Le tableau suivant présente la liste des espèces animales et végétales ayant justifié la désignation du site 
au titre de la Directive Habitat. 

Mammifères 

Nom commun Nom scientifique 
Lynx boréal Lynx lynx 
Invertébrés 
Nom commun Nom scientifique 
Damier de la Succise Euphydryas aurinia 
Plantes 
Nom commun Nom scientifique 
Buxbaumie verte Buxbaumia viridis 
Dracocéphale d’Autriche Dracocephalum austriacum 
Panicaut des Alpes Eryngium alpinum 
Riccie de Breidler Riccia breidleri 
Sabot de Vénus Cypripedium calceolus 
Trèfle des rochers Trifolium saxatile 

 

Le tableau suivant présente la liste des espèces animales ayant justifié la désignation du site au titre de la 
Directive Oiseaux (espèces en annexe I de la DO). 

Oiseaux sédentaires 

Nom commun Nom scientifique 

Aigle royal Aquila chrysaetos 
Bondrée apivore Pernis apivorus 
Chevêchette d’Europe Glaucidium passerinum 
Chouette de Tengmalm Aegolius funereus 
Crave à bec rouge Pyrrhocorax pyrrhocorax 
Faucon pèlerin Falco peregrinus 
Gélinotte des bois Bonasa bonasia 
Grand-duc d’Europe Bubo bubo 
Gypaète barbu Gypaetus barbatus 
Lagopède alpin Lagopus mutus helveticus 
Perdrix bartavelle Alectoris graeca saxatilis 
Pic noir Dryocopus martius 
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Pie-grièche écorcheur Lanus collurio 
Tétras-lyre Tetrao tetrix tetrix 
Oiseaux migrateurs 
Nom commun Nom scientifique 
Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus 
Milan noir Milvus migrans 
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio 
Vautour fauve Gyps fulvus 

 

7.2.2. Identification des incidences potentielles 

7.2.2.1. Effets potentiels du PLU sur les habitats naturels d’intérêt communautaire 

La totalité du périmètre des espaces naturels du site Natura 2000 du massif de la Vanoise a été classée en 
zone naturelle NA, secteur naturel identifiant les secteurs naturels et forestiers destinés à la protection à 
long terme des milieux naturels et des paysages. 

La carte suivante présente la traduction réglementaire du site Natura 2000 du massif de la Vanoise au PLU 
de Val d’Isère.  

 
Extrait du règlement graphique – Zone NA 

Extrait du règlement écrit de la zone N : 

« Dans le secteur NA uniquement, seule est autorisée l'aménagement, ou la restructuration des refuges de 
montagne à condition qu’ils soient ouverts au public. 

Rappel : Tout projet sur un site Natura 2000 devra faire l’objet d’un document d’incidence. » 

Le PLU ne prévoit par ailleurs aucun aménagement dans la zone NA qui pourrait se traduire par un 
emplacement réservé.  
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Ainsi, en ne détruisant ni modifiant les habitats naturels d’intérêt communautaire ayant justifié la 
désignation du site Natura 2000, le PLU n’a aucune incidence directe sur les habitats naturels du site Natura 
2000 du massif de la Vanoise. 

Les périmètres des zones d’urbanisation future telles qu’elles sont définies dans le PLU sont situées à 
plusieurs kilomètres à vol d’oiseau du site Natura 2000.  

Par ailleurs, le PLU ne prévoit aucun nouvel équipement en périphérie immédiate du site Natura 2000 
susceptible de générer des flux polluants dans les espaces naturels constitutifs du site Natura 2000.  

Aussi, le PLU n’a aucune incidence indirecte sur les habitats naturels du site Natura 2000 du massif de la 
Vanoise.  

 
7.2.2.2. Effets potentiels du PLU sur les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire 

Effets potentiels sur la flore patrimoniale 

La distance des zones d’urbanisation future par rapport au site communautaire considéré fait que le PLU 
n’est pas de nature à porter atteinte aux stations des 6 espèces végétales patrimoniales pour lesquelles le 
site a été désigné. Aucune de ces espèces n’a par ailleurs été repérée au sein des zones d’urbanisation ou 
d’aménagement futur. 

Par conséquent, le PLU n’est pas susceptible de porter atteinte à l’état de conservation des espèces 
végétales communautaires du site Natura 2000 du massif de la Vanoise. 

 
Effets potentiels sur la faune patrimoniale 

En conservant les habitats naturels forestiers susceptibles d’accueillir le Lynx boréal, espèce pour laquelle 
le site a été désigné, le PLU n’a aucune incidence directe sur cette espèce. Le Damier de la succise, autre 
espèce d’intérêt communautaire est un papillon des zones humides d’altitude, milieux qui sont préservés 
au PLU. 

Parmi les oiseaux ayant justifié la désignation de la ZPS du massif de la Vanoise au titre de la Directive 
Oiseaux, aucun d’entre eux n’a été observé dans les zones d’urbanisation future en situation de nidification. 
Il s’agit d’espèces qui vivent majoritairement en altitude où leur habitat est préservé. 

Par conséquent, le PLU n’est pas susceptible de porter atteinte à l’état de conservation des espèces 
animales communautaires du site Natura 2000 du massif de la Vanoise. 

 

7.2.3. Conclusion 

Au regard de l’ensemble des éléments précédemment décrits, il est possible d’affirmer que le PLU de Val 
d’Isère n’est pas de nature à remettre en cause l’état de conservation des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire ayant justifié la désignation du site Natura 2000 du massif de la Vanoise. 

 

7.3. Evaluation préliminaire des incidences du PLU sur le site Natura 
2000 du réseau de vallons d’altitude à Caricion 

7.3.1. Les habitats et les espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000 du 
réseau de vallons d’altitude à Caricion 

Ce site Natura 2000 a été désigné Zone Spéciale de Conservation (ZSC) au titre de la Directive Habitats en 
2008 et son DOCOB validé en 2010. 

Il s’étend sur environ 95 km² (dont environ 20 km² sur le territoire communal) et regroupe l'ensemble des 
bassins versants des vallées de Tarentaise et de Maurienne sur lesquels ont été répertoriés des stations de 
Caricion bicoloris-atrofuscae (milieu d’intérêt communautaire prioritaire). 

Le site comprend la Réserve naturelle de la Grande Sassière, le vallon de Prariond et l'Arrêté de Protection 
de Biotope du Mont Cenis. Ce type de milieu est rare et est rescapé des dernières glaciations d'il y a 30 
000 ans. 
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La carte suivante présente la localisation l’emprise du périmètre du site Natura 2000 du réseau de vallons 
d’altitude à Caricion sur la commune de Val d’Isère (Source : DREAL Auvergne Rhône-Alpes). 

 
Emprise du site Natura 2000 du réseau de vallons d’altitude à Caricion sur la commune de Val d’Isère 

Le tableau suivant présente la liste des habitats naturels ayant justifié la désignation du site du réseau de 
vallons d’altitude à Caricion au titre de la Directive Habitat. 
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7.3.2. Identification des incidences potentielles 

7.3.2.1. Effets potentiels du PLU sur les habitats naturels d’intérêt communautaire 

La totalité du périmètre des espaces naturels du site Natura 2000 du réseau de vallons d’altitude à Caricion 
a été classée en zone naturelle NA, secteur naturel identifiant les espaces naturels majeurs protégés.  

La carte suivante présente la traduction réglementaire du site Natura 2000 du réseau de vallons d’altitude 
à Caricion au PLU de Val d’Isère.  

 
Extrait du règlement graphique – Zone NA 

Extrait du règlement écrit de la zone N : 

« Dans le secteur NA uniquement, seule est autorisée l'aménagement, ou la restructuration des refuges de 
montagne à condition qu’ils soient ouverts au public. 

Rappel : Tout projet sur un site Natura 2000 devra faire l’objet d’un document d’incidence. » 

Le PLU ne prévoit par ailleurs aucun aménagement dans la zone NA qui pourrait se traduire par un 
emplacement réservé.  

Ainsi, en ne détruisant ni modifiant les habitats naturels d’intérêt communautaire ayant justifié la 
désignation du site Natura 2000, PLU n’a aucune incidence directe sur les habitats naturels du site Natura 
2000 du réseau de vallons d’altitude à Caricion. 

Les périmètres des zones d’urbanisation future telles qu’elles sont définies dans le PLU sont situées à 
plusieurs kilomètres à vol d’oiseau du site Natura 2000.  

Par ailleurs, le PLU ne prévoit aucun nouvel équipement en périphérie immédiate du site Natura 2000 
susceptible de générer des flux polluants dans les espaces naturels constitutifs du site Natura 2000.  

Aussi, le PLU n’a aucune incidence indirecte sur les habitats naturels du site Natura 2000 du réseau de 
vallons d’altitude à Caricion.  
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7.3.2.2. Effets potentiels du PLU sur les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire 

Effets potentiels sur la flore patrimoniale 

Aucune espèce végétale n’a été désignée au titre du site Natura 2000 du réseau de vallons d’altitude à 
Caricion. 

Par conséquent, le PLU n’est pas susceptible de porter atteinte à l’état de conservation des espèces 
végétales communautaires du site Natura 2000 des adrets de Tarentaise. 

 

Effets potentiels sur la faune patrimoniale 

Le Loup et le Damier de la succise sont les deux espèces animales ayant justifié la désignation du site Natura 
2000 du réseau de vallons d’altitude à Caricion. 

Le Damier de la succise est un papillon diurne protégé en France qui apprécie des biotopes variés jusqu’en 
altitude, plutôt de type bois clairs, lisières, broussailles, mais également des milieux humides. L’espèce n’a 
pas été identifiée dans les zones d’aménagement futur du PLU. Elle est potentiellement présente au sein 
des habitats naturels du domaine skiable où elle est suivie dans le cadre de l’Observatoire 
environnemental. 

Le Loup occupe les vastes territoires forestiers et alpins qui sont classés en zone naturelle au PLU.  

Par conséquent, le PLU n’est pas susceptible de porter atteinte à l’état de conservation des espèces 
animales communautaires du site Natura 2000 du réseau de vallons d’altitude à Caricion. 

 

7.3.3. Conclusion 

Au regard de l’ensemble des éléments précédemment décrits, il est possible d’affirmer que le PLU de Val 
d’Isère n’est pas de nature à remettre en cause l’état de conservation des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire ayant justifié la désignation du site Natura 2000 du réseau de vallons d’altitude à Caricion. 
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Chapitre 7 :  
DISPOSITIF DE SUIVI 

Les mesures destinées à évaluer les incidences environnementales des orientations du PLU à l’échéance 
de 6 ans, se traduisent par des propositions d’indicateurs de suivi. 

Les indicateurs de suivi développés dans le tableau suivant répondent aux enjeux et aux objectifs 
environnementaux du territoire de Val d’Isère. 

Chaque indicateur de suivi proposé renvoie à un ou plusieurs objectifs environnementaux établis dans le 
PADD et directement liés à la mise en œuvre du PLU. 

Ces indicateurs sont répertoriés par thématique environnementale. 

Ils doivent permettre le suivi des orientations environnementales retenues par le PLU. 

Ils ont également été retenus en vertu de leur facilité de mise en œuvre par la commune et de la 
disponibilité des données mobilisables. 

10 indicateurs environnementaux ont été retenus pour le suivi du PLU de Val d’Isère.  

Thème Indicateur de 
suivi Méthode Unité Fréquence Source Valeur de référence 

Biodiversité et 
Milieux 
naturels 

Suivi de la 
superficie totale 
des espaces 
naturels et 
agricoles. 

Traitement 
géomatique 
simple 

Hectares Annuelle 
Observatoire 
Savoie 

SAU (PACAGE 
2024) : 4 326 ha 
Forêt (Inventaire 
Forestier National - 
IGN 2014) : 423 ha 

Superficies des 
espaces naturels 
et agricoles 
destinés à la 
production de 
logements ou à 
l’aménagement 
d’équipements 
publics et 
consommés. 

Traitement 
géomatique 
simple 

Hectares 
Echéance 

du PLU 
Commune 
(PLU/Cadastre) 

 
 
 
Projet de PLU : 
9 948 m2 

Suivi des stations 
de plantes 
patrimoniales des 
fonds de vallée 

Actualisation 
des données 
disponibles. 
Analyse des 
permis de 
construire (prise 
en compte de 
l’OAP 
thématique A) 

Nombre 
d’unités 

Echéance 
du PLU 

Permis de 
construire 
Observatoire 
STVI 
Données 
observatoire PNV 
et régional 

En 2024 :  
1 244 données pour 
le Cirse à feuilles 
variables 
153 données des 
autres plantes 
patrimoniales 

Paysage et 
patrimoine 
bâti 

Conservation des 
caractéristiques 
architecturales du 
patrimoine 
remarquable 
identifié dans 
l’OAP sectorielle 
n°7 

Analyse des 
permis de 
construire 

- 
Echéance 

du PLU 

Permis de 
construire et 
reportage 
photographique 
du bâti réalisé 

OAP sectorielle n°7 

Climat-Energie 

Nombre de 
logements BBC, 
BEPOS ou passifs 
créés 

Questionnaire 
habitants + 
Analyse des 
permis de 
construire 

Nombre 
d’unités 

Echéance 
du PLU  Non connue 

Évolution du 
linéaire de 
liaisons douces 
interurbaines 

Traitement 
géomatique 
simple 

Mètres 
linéaires 

 
Commune 
(PLU/Cadastre) 

Non connue 
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Nombre et 
surfaces 
d’installations 
individuelles et 
collectives 
productrices 
et/ou utilisatrices  
d’énergies 
renouvelables 

Questionnaire 
habitants + 
Analyse des 
permis de 
construire 

Nombre 
d’unités 
et de 
surfaces 

Echéance 
du PLU Commune 

A l’échelle de la CC 
de Haute 
Tarentaise en 2022 : 
447 installations de 
pompes à chaleur  
126 installations de 
production 
photovoltaïque 
588 m2 
d’installations 
solaires thermiques 

Ressource en 
eau et usages 

Suivi de la 
ressource 
mobilisable 

 m3 Annuelle 
APTV 
CCHT 

 

Evolution de la 
consommation 
d’eau pour l’AEP 

Comptages 
annuels Véolia 

m3 Annuelle CCHT En 2022 : 707 626 m³ 

Déplacements 

Comptages 
routiers sur le 
RD902 entre le 
Chevril et Val 
d’Isère 

Comptages 
annuels du 
Département 

Nombre 
d’unités 

Annuelle Département 
En 2023 : 3 285 
véhicules/jour en 
moyenne annuelle 

 


